
Ditr. 
GENERALE: 

si953r, 
4 décembre 1969 
PRANCAIS 
ORIGIKAL : ANGLAIS 

lIErmE DATB DU 4 DECEMBRE lg6gADREsSEEAuSRcRETAIRE GKNERAL PAR LE3 
REPRESENflAmS DE L'AIGKRll3, DE; L'ARARIR SAOUDïTR, DE L'IRAK, DE IA 

.JORDANIE, DUKOWEIT, DULIRAN, DR LALIRW, DUMARX, DE IARRPURLIQUK 
ARABE UNIE, DU SOUDAK, DE LA SMIR, DE LATURISIE, DUYKWXETDU 

YEMEX DU SUD AUPRKS DS L'OR~GANISXCICN DES RATIONS tB?IRS 

, 
Nous avons Shonneur d'appeler votre attention sur le grave attentat dont a 

66 l'objet hier une missi0n permanente auprès de 1'Orgenisation des Nations Unies. 

A 13 h 30, le mercredi 3 décmbre 1969, une quarantaine de membres de 
1'Ad Roc Cousiittee for the Jewish Defense ont pénétré dans les locaux de la mission 

permanente de la Syrie auprès de l'Organisation des Nations Unies et les ont occupés 
pendant une heure et demie. L'agent de police en faction devant les locaux de la 

missionsyrienne a appel6 d'autres agent5 pour l'aider B expulser les intrus. 

Vest la deuxikme fois depuis octobre 1966 que la mission syrienne subit une telle 

humiliation de la part des sionistes américa s. Aucun de ces sionistes n'a ét6 
arrêté. Les attaquants sionistes ont mena& 'occuper les 10caux de la mission 
vrienrie aujourd'hui après le defil qui doit se former 8 l'angle de la 42èae rue 

et tire avenue, au mur israélien. Et, en rdponse B une menace d'attentat au cas 

cù'la mission ne fermerait pas ses bureaux aujourdthui, 1'Auzbassadeur de Syrie, 
M. Tomeh, a déclar6 qu'aucune menace d'occupation, aans aucune circonstance, 

n'obligerait la mission de la Syrie auprès de l'organisation des Nations Unies B 

et que la mission Btait ici p s'occuper des travawr qui lui 
nt pendant la session de VAse lée gdnktle et après sa 

ow la cote A/7 
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Au cours de cette anrmbe et atm3 le pas 6, pbk3ieWS 6dSBi02-1~ aC ys m%Lbea 

auprès de l'Organisation des Nations Unies et plusieurs offices arabes ont fait 

l'objet d'attentats plus graves, de menace8 'continuelles dtassassinat ou d'en&. 

vement, de menaces de mort dirigdes contre les .smlxiasadeurs des pays arabes et les 
mbres de leur famille. Ce ne sont X3 que quelques exemples des menaces et des 

mesure3~drintinxidation continuelles dont les missions et les off5ces des pys 
arabes font l'objet. 

Nous sommes certains que vous ne manquerez pas de prendre en considération 

toute la gratité de cette scandaleuse violdion des i nités reconnues aux 
miSsiOnS diplomatiques accréditées auprès de 1'Organisaticn des Nations Unies; 

dans de telles circonstances, du fait des attaques continuelles de gangsters et 

de'fauteurs de troubles, il nous est bien difficile, et parfois m&ne impossible, 
de remplir notre tâche. Le détective qui se trouvitit 21 la mission syrieme lorsque 
le reprdsentant permanent de la Syrie est arrivé, M. Walter Kirby, a décla& que 

certains des individus qui avaient occu$ hierUes locaux de Ila mission ne lui 

dtaient pas inconnus et que c%tait peut-être les mêmes individus qui avaient 

participé aux coups de main analogues eflectués contre les missions et les offices 
arabes, et qu'il Btait possible qu'ils se trouvent dans le defile aujourd'hui. 

N'est-il pas grand temps que les autorités américaines prennent les mesures 
n6cessaires pour arrêter les criminels auteurs de ces graves ViOl.&iOn~~ 

NOUS protestons très énergiquement et nous vous prions de bien vouloir 

transmettre notre protestation, dans les termes les plus fermes, au pays hôte de 

l’organisation et demander que toutes les mesures nkcessaires soient prises pour 
protéger nos tissions. 

Nous vous prions en outre de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
COUSES document de 1'Assembtie g6nérale et du Conseil de s6curitd. 

(Z&p6) H. A. AZZODT (Algérie) A. T. 
J. M. RARCODY (Arabie Saoudite) M. H. 
Mnan RAOUF (Irak) 
M. Ii. EL FARRA (Jordsnie) A. A. 
M. M. AI&uDAF (Kowe3%) G. J. 
Edouard GHGRRA (Liban) Ma s. 
Wahbi EL RGDRI (Libye) M. S. 
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BE3vmMA ma=d 
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TOM!3i (Syrie) 
EL GOUILI (Tunisie) 
AL-ATTAR (Yémen) 
NOMAN (Ydmen du Sud) 


